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MAISON d’ACCUEIL HOSPITALIERE « LE FIGUIER » 

Procès-verbal du Conseil d’Administration qui s’est déroulé le 19 Octobre 2023 à la 

Maison de la Ligue contre le Cancer  

Présents :  Joëlle BRECHETEAU - Paul BUSIN - Michel CARTRON - Virginie CHAIGNEAU - Vincent CHARBONNIER 

- Christiane LELIEVRE - Geneviève LIAIGRE - Maria MORIER - Jeanne-Marie SAMSON - Clotilde SOULARD - 

Françoise TRELLU – Maryse TUDOUX 

Excusé(es) : Marietta BOUVET - Béatrice CHAMBRE-CLAVEL - Sandrine HOEPPE - Annie LIVENAIS  

Absentes : Jeanne CASAL - Laurence SOLTNER 

 

Les membres du Conseil d’Administration ont été convoqués par mail le 27 septembre 2023. Le 

quorum est atteint.  

 

 La séance démarre à 18 heures. 

 

Ordre du jour 

➢ Approbation du PV du CA du 27 juin 2023 

➢ Chiffres au 30 septembre 2023 

➢ Dossier Habitat Humanisme 

➢ Dossier MAIF suite aux fuites de la véranda 

➢ Congrès de la FMAH à la Réunion en 2024 

➢ Questions diverses 

 

1- Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 27 juin 2023 

 

Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 27 juin est approuvé par 10 voix pour et 1 abstention.  
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2 - Les chiffres au 30 septembre 2023 

 

Fréquentation de la Maison 

Paul BUSIN présente les chiffres arrêtés au 30 septembre 2023 pour la fréquentation de la Maison. 

 

Nombre de nuitées par an 

 

 

Nombre de nuitées par mois 
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Taux d’occupation des chambres et nuitées 

 

 

Paul BUSIN indique que les chiffres en noir correspondent au taux d’occupation des chambres et celui en 

violet au taux d’occupation des lits (2 lits par chambre). 

Paul BUSIN souligne qu’il s’agit du taux d’occupation des chambres facturées. 

 

Taux d’occupation des chambres par mois 
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Nombre par type de nuitées 

 

 

 

% par type de nuitées 
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Paul BUSIN présente les chiffres ci-dessus concernant le suivi des nuitées en ambulatoire. Il fait remarquer que 

celles-ci-sont en nette augmentation compte-tenu des HTNM (Hébergement Temporaire Non Médicalisé). Il 

ajoute que dans le cadre de la convention avec la CARSAT le taux d’ambulatoire ne peut dépasser 25 %. Ce 

chiffre ne sera plus atteint du fait que les HTNM dépendent de la convention avec le CHU.  

La période d’expérimentation est terminée et cette offre d’hébergement est étendue à tous les 

établissements de santé.  

 

La Trésorerie au 30/09  

Paul présente les chiffres de la trésorerie au 30/09 
 

 

Postes exceptionnels :  

• Maitre d’œuvre pour les fuites (créance)                7 342 € 

• Avocat pour Habitat Humanisme                            1 600 €  

• Tableau électrique sèches serviettes              3 812 € 

Les 2 premiers postes pourraient donner lieu à indemnisation future. 

 

3 - Dossier Habitat Humanisme 

 

Françoise TRELLU retrace les différents échanges pour le dossier Habitat et Humanisme. 

• Appels réguliers au service du Droit du Sol de la Mairie d’Angers qui confirme que pour 

l’instant le dossier est toujours en cours d’instruction. 

• Il a été communiqué que le dossier avait fait l’objet d’une demande de pièces 

complémentaires le 1er août dernier. Cette demande de pièce reconduit le délai de 4 mois minimum 

pour décision sur le permis de construire. 

• Habitat Humanisme a pris un conseil à savoir le Cabinet d’Avocats Blanchard. Ce dernier a 

transmis un courrier avec les mêmes demandes que précédemment auquel notre avocat a répondu 

en maintenant notre position. Notre avocat a également demandé les actes des 6/6 et 22/6 de la 

vente des terrains. 

• Contact a été pris avec Me BUFFET (notre avocat) qui pour l’instant n’a pas obtenu de 

réponse à son courrier du 5 septembre 2023. 
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4 - Dossier MAIF suite aux fuites de la veranda 

 

Françoise TRELLU expose les différentes étapes :  

 

 24 août 2023 

o Appel de la MAIF qui m’informe que notre avocat Me GAUVIN souhaite se désister de 

l’affaire. Après 20 mns d’entretien Mme Raynaud me demande de lui préparer une note aux 

fins d’expliquer les incohérences de ce dossier. La multitude d’échanges depuis 2019 me 

demande 2 à 3 heures de travail par jour (rédaction, scans des pièces etc…) pour arriver à 

une synthèse. 

o J’adresse cette synthèse accompagnée de 6 autres mails contenant l’intégralité des pièces 

évoquées dans la note. 

 14 septembre 2023 

o Appel de la MAIF qui me confirme que nous ne pouvons plus rien faire pour contester 

l’expertise judiciaire déposée. La MAIF n’a pas pris soin de lire la note adressée et l’a 

simplement transmise à notre avocat. 

 19 septembre 2023 

o Envoi à Me GAUVIN une attestation de non-récupération de TVA afin que l’indemnisation 

porte sur les travaux et la TVA. 

 20 septembre 2023 

o Envoi à Me GAUVIN d’un mail qui mentionne en plus du coût des travaux mentionnés dans 

l’expertise judiciaire + la TVA : 

o 3 000 € au titre des préjudices tel qu’il l’avait envisagé dans un précédent courrier 

o 2 500 € HT des travaux retenus par la MAAF en date du   pour les fuites du second étages 

o Une actualisation de l’indice BT01 des devis datés de 2022   

 25 septembre 2023 

o Me GAUVIN m’indique avoir transmis ma demande à la MAAF 

 10 octobre 2023 

o J’adresse un mail à Me GAUVIN pour savoir si son courrier a fait l’objet d’une réponse 

 

 19 octobre 2023 

o nouveau mail à Me GAUVIN en espérant qu’il ait une réponse à notre demande 

d’indemnisation complémentaire. Ce même 19 octobre 2023 je reçois les nouveaux devis de 

notre Maître d’Œuvre 
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Soit un coût total de travaux de 37 176,89 € 

 

Pendant la séance du Conseil, un mail de notre avocat nous informe que l’actualisation de l’indice 

BT01 n’est pas retenu. Il resterait par conséquent à la charge de la Maison un montant d’environ 

9000 €. 

Le conseil à l’unanimité se prononce pour la réalisation des travaux avec reste à charge d’environ   

9000 €. 
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5 - Congrès F.M.A.H. 2024 (Fédération des Maisons d’Accueil Hospitalières) 

Le Congrès 2024 de la Fédération a lieu à l’Ile de la Réunion du 26 au 28 Mars 2024. Françoise 

TRELLU et Paul BUSIN y participeront. Les autres membres du bureau sollicités n’ont pas souhaité y 

participer.  

 Le programme est présenté ci-dessous : 

 

Françoise TRELLU informe le CA que le bureau a décidé la prise en charge des billets d’avion et de 3 

nuitées d’hôtel correspondant à la durée du Congrès. 
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6 - Questions diverses :  

 

Vincent Charbonnier informe les membres du CA qu’il sera Président de Soleil AFELT à compter de Novembre 

2023. 

 

Françoise TRELLU fait remarquer que le 18 octobre 2023 une remise de chèques avec les Etudiants de la 

Faculté de Pharmacie était prévu à la Maison des Familles alors qu’elle n’a pas été prévenue, remise qui 

n’aurait d’ailleurs pas pu se faire compte tenu de l’occupation de la Maison. 

Elle rappelle en outre :  

➢ que Le Figuier n’est ni un lieu de réception ni de réunion, mais un lieu de répit pour les familles  

➢ que du temps de la présidence de Dominique Cartron tout se passait fort bien mais qu’il n’en est plus 

de même depuis sa passation de pouvoir. 
 

Vincent CHARBONNIER précise qu’il s’agit d’une erreur et qu’il en porte l’entière responsabilité et qu’au 

regard de la présence des résidents, la remise n’a pas été faite à la MDF. 

Il ajoute que cela repose la question du siège Social de Soleil AFELT et de l’utilisation de la Maison. 

Françoise TRELLU et Paul BUSIN font remarquer que le siège Social d’AFELT ne figure pas dans les statuts de 

l’AGMF mais seulement dans ceux de Soleil AFELT qui comportent en outre l’évocation d’une convention qui 

n’a jamais existée et qi précise que la domiciliation des courriers est au domicile du Président. 

Vincent Charbonnier ajoute que Soleil AFELT est à l’origine de la MDF et qu’il s’agit de 2 associations parentes, 

autonomes et complémentaires. Il fait remarquer que l’Association Soleil AFELT n’a aucun local. Il souhaiterait 

qu’une convention précisant le fonctionnement des 2 associations soit mise en place. 

Vincent Charbonnier précise que Soleil AFELT prend de l’ampleur et qu’il va falloir trouver une solution.  

Françoise TRELLU conclut qu’on ne peut accepter les demandes que si elles sont adressées plusieurs jours à 

l’avance. Un accord sera donné si l’occupation de la Maison le permet, mais à une fréquence raisonnable et en 

aucun cas au rythme de ces derniers mois. 

Le prochain Conseil d’Administration est fixé au jeudi 15 Février 2024 à 15 h. 

 

La séance est levée à 19h 15 

 

Françoise TRELLU      Christiane LELIEVRE 

Présidente        Secrétaire 

                                                                                                                 


